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E X T R A I T 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

11e séance du mardi 4 mars 2014 

Présidence de Mme Natacha Litzistorf Spina, présidente 

Le Conseil communal de Lausanne 
 

– vu le préavis Nº 2013/59 de la Municipalité, du 7 novembre 2013 ; 
 
– vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire ; 
 
– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 
 

décide : 
 
1. d’allouer à la Municipalité un crédit d’investissement du patrimoine administratif de 

780'000 francs pour la modification du carrefour de la Bourdonnette, ainsi que pour la 
création et l’adaptation d’arrêts tl permettant la mise en œuvre du nouveau réseau de 
transports publics lausannois (Réseau tl 2014) ; 

2. d’autoriser la Municipalité à calculer et à comptabiliser les charges d’amortissement sur la 
rubrique 331 de chaque service ; 

3. de faire figurer sous la rubrique 390 du Service des routes et de la mobilité et sous la 
rubrique 322 des Services industriels les intérêts relatifs aux dépenses découlant du crédit 
mentionné sous le chiffre 1 ci-dessus ; 

4. de porter en amortissement du crédit susmentionné les recettes et les subventions qui 
pourraient être accordées. 

 
 
Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mardi quatre mars deux mil quatorze. 
 
 
La présidente : Le secrétaire :  
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E X T R A I T 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

11e séance du mardi 4 mars 2014 

Présidence de Mme Natacha Litzistorf Spina, présidente 

Le Conseil communal de Lausanne 
 

– vu le postulat de Mme Natacha Litzistorf Spina et consorts : « Métamorphose, vers une 
nouvelle gouvernance » ; 

 
– vu le rapport de la Commission permanente de politique régionale qui a examiné cette 

affaire ; 
 
– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 
 

décide : 
 
de prendre ce postulat en considération et de le renvoyer à la Municipalité pour étude et rapport. 
 
 
Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mardi quatre mars deux mil quatorze. 
 
 
La présidente : Le secrétaire : 
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E X T R A I T 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

11e séance du mardi 4 mars 2014 

Présidence de Mme Natacha Litzistorf Spina, présidente 

Le Conseil communal de Lausanne 
 

– vu le postulat de Mme Muriel Chenaux Mesnier et consorts : « Osez postuler ! Un objectif 
légitime pour toutes et tous » ; 

 
– vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire ; 
 
– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 
 

décide : 
 
de prendre ce postulat en considération et de le renvoyer à la Municipalité pour étude et rapport. 
 
 
Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mardi quatre mars deux mil quatorze. 
 
 
La présidente : Le secrétaire : 
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E X T R A I T 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

11e séance du mardi 4 mars 2014 

Présidence de Mme Natacha Litzistorf Spina, présidente 

Le Conseil communal de Lausanne 
 

– vu le projet de règlement de Mme Evelyne Knecht : « Article 89 du RCCL : demande de 
rétablir la contre-épreuve » ; 

 
– vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire ; 
 
– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 
 

décide : 
 
de prendre ce projet de règlement en considération et de le transmettre à la Municipalité pour 
qu’elle fasse part de ses déterminations. 
 
 
Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mardi quatre mars deux mil quatorze. 
 
 
La présidente : Le secrétaire : 
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E X T R A I T 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

11e séance du mardi 4 mars 2014 

Présidence de Mme Natacha Litzistorf Spina, présidente 

Le Conseil communal de Lausanne 
 

– vu le rapport-préavis Nº 2013/15 de la Municipalité, du 18 avril 2013 ; 
 
– vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire ; 
 
– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 
 

décide : 
 
1. d'approuver les intentions de la Municipalité en matière de soutien au monde associatif ; 

2. d’adopter la réponse à la motion Diane Gilliard et consorts « Pour une étude visant à la 
création d’une maison des associations » ; 

3. d’adopter la réponse à la motion Gilles Meystre et consorts « Demandant une analyse 
détaillée des besoins en matière de salles à disposition des sociétés locales lausannoises » ; 

4. d’adopter la réponse au postulat Roland Philippoz « Pour la promotion et la valorisation de 
l’engagement bénévole et de la vie associative (article 70 de la constitution vaudoise) » ; 

 
 
Par ailleurs, le Conseil communal de Lausanne 
 

prend acte 
 
de la réponse de la Municipalité à l’interpellation de Rebecca Ruiz « Pénurie de salles à 
disposition des associations lausannoises : l’exemple du Centre culturel chilien ». 
 
 
Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mardi quatre mars deux mil quatorze. 
 
 
La présidente : Le secrétaire :  
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E X T R A I T 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

11e séance du mardi 4 mars 2014 

Présidence de Mme Natacha Litzistorf Spina, présidente 

Le Conseil communal de Lausanne 
 

– vu la motion de M. Hadrien Buclin : « Halte à l’érosion du pouvoir d’achat du personnel de 
la Ville ! Pour une indexation fondée sur le renchérissement réel du coût de la vie » ; 

 
– vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire ; 
 
– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 
 

décide : 
 
de refuser la prise en considération de cette motion. 
 
 
Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mardi quatre mars deux mil quatorze. 
 
 
La présidente : Le secrétaire : 
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E X T R A I T 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

11e séance du mardi 4 mars 2014 

Présidence de Mme Natacha Litzistorf Spina, présidente 

Le Conseil communal de Lausanne 
 

– ouï l’interpellation urgente de M. Fabrice Moscheni et consorts : « Les logements sociaux 
aident-ils vraiment ceux qui en ont besoin ? » ; 

 
– ouï la réponse municipale ; 
 
– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 
 

prend acte 
 
de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation. 
 
 
Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mardi quatre mars deux mil quatorze. 
 
 
La présidente : Le secrétaire : 
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E X T R A I T 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

11e séance du mardi 4 mars 2014 

Présidence de Mme Natacha Litzistorf Spina, présidente 

Le Conseil communal de Lausanne 
 

– ouï l’interpellation urgente de M. Charles-Denis Perrin et consorts : « EolJorat : le vent 
annoncé, est-ce du vent ? » ; 

 
– ouï la réponse municipale ; 
 
– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 
 

prend acte 
 
de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation. 
 
 
Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mardi quatre mars deux mil quatorze. 
 
 
La présidente : Le secrétaire : 
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E X T R A I T 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

11e séance du mardi 4 mars 2014 

Présidence de Mme Natacha Litzistorf Spina, présidente 

Le Conseil communal de Lausanne 
 

– vu l’interpellation de M. Hadrien Buclin : « Aide au logement des personnes précarisées : 
pourquoi certaines dispositions réglementaires sont-elles si timidement appliquées par la 
Ville ? » ; 

 
– vu la réponse municipale ; 
 
– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 
 

prend acte 
 
de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation. 
 
 
Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mardi quatre mars deux mil quatorze. 
 
 
La présidente : Le secrétaire : 
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E X T R A I T 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

11e séance du mardi 4 mars 2014 

Présidence de Mme Natacha Litzistorf Spina, présidente 

Le Conseil communal de Lausanne 
 

– vu l’interpellation de M. Jean-Luc Laurent : « La Municipalité favorise-t-elle la 
discrimination ? » ; 

 
– vu la réponse municipale ; 
 
– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 
 

prend acte 
 
de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation. 
 
 
Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mardi quatre mars deux mil quatorze. 
 
 
La présidente : Le secrétaire : 
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E X T R A I T 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

11e séance du mardi 4 mars 2014 

Présidence de Mme Natacha Litzistorf Spina, présidente 

Le Conseil communal de Lausanne 
 

– vu le postulat de M. Jean-Luc Chollet « Elimination des déchets – taxe au volume ECA. Vers la 
correction d’un effet pervers » ; 

 
– ouï la discussion préalable ; 
 
– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 
 

décide : 
 
de renvoyer ce postulat directement à la Municipalité pour étude et rapport. 
 
 
Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mardi quatre mars deux mil quatorze. 
 
 
La présidente : Le secrétaire : 
 
 

 


